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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Comme vous le savez, les droits de succession sont un impôt direct prélevé sur la 
transmission d’un patrimoine. Cependant, bon nombre de nos concitoyens contestent qu’après 
avoir acquis un bien ou un revenu pendant toute une vie, sur lesquels les impôts et taxes 
diverses ont déjà été payés, le, la ou les héritiers doivent en plus s’acquitter d’un second 
impôt. 

Il est un fait que le patrimoine est beaucoup trop taxé en France et qu’il serait souhaitable 
de supprimer l’impôt sur les successions, comme cela s’est déjà fait dans plusieurs pays 
(Canada, Italie et Suisse). La suppression de l’impôt sur les successions serait une mesure de 
justice, taxer à nouveau un patrimoine alors que l’on a passé sa vie à le constituer et qu’il a 
déjà été taxé plusieurs fois, est en effet une injustice lorsqu’il s’agit tout simplement de 
transmettre le fruit de ses efforts à ses enfants. 

Cette mesure si elle est souhaitable, elle est économiquement irréaliste, le budget de 
l’État n’est pas apte à la supporter aujourd’hui. Mais il est nécessaire pour des raisons 
évidentes que les biens immobiliers affectés à l’habitation principale du défunt de façon 
continue pendant 5 ans minimum soient exonérés des droits de succession. 

Telles sont les raisons de cette proposition de loi qu’il vous est demandé d’adopter. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

   Le 1 de l’article 793 du code général des impôts est complété par un 7o ainsi rédigé : 

   « 7o La résidence principale du défunt lorsque ses enfants sont héritiers. » 

Article 2 

  Les pertes de recettes éventuelles qui résulteraient pour l’État de l’application de la 
présente loi sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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